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PENOUILLE

Centre d’interprétation
Interpretation Centre

Amphithéâtre
Amphitheatre

Belvédère
Lookout

Site patrimonial
Heritage site

Panneau d'interprétation
Interpretation panel

Centre d’accueil et de renseignements
Visitor centre

Route principale
Main road

Route secondaire pavée
Paved secondary road

Poste de perception
Toll booth

Abri
Shelter

Canon
Artillery gun

Phare
Lighthouse
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Terrain de jeux
Playground area

Baignade
Swimming
Croisière
Cruise

Randonnée équestre
Horseback riding

Pêche
Fishing

Pique-nique
Picnicking

Kayak de mer
Sea kayaking

Plongée sous-marine
Scuba diving

Sentier pédestre
Hiking

Longue randonnée
Backpacking

Accessibilité aux personnes
à mobilité réduite
Accessible to physically impaired

Camping
Campground

Camping de groupe
Group campground

Camping sauvage
Wilderness campsite

Zone interdite ou à accès limité (selon les périodes de l’année) pour la plongée sous-marine, la circulation à pied et l’accostage.
Renseignez-vous auprès du personnel du parc.

Prohibited or restricted access zones – at certain times of the year, activities such as scuba diving, hiking or mooring are not
allowed in these areas. Ask a Park employee for information.

Percé

Gaspé 63

Penouille 20 83

 Grande-Grave 18 38 101

Secteur Sud / South Area 5 13 33 96

 Secteur Nord / North Area 10 15 23 43 106

L’Anse-au-Griffon 18 28 33 41 61 124

Tour d’observation
Observation tower

Sentier pédestre
Hiking trail

Sentier pour le vélo
Cycling trail

Distance (km) entre 2 points
Distance (km) between 2 points

Frontières maritimes du parc
Park marine limits

Parc
Park

Vélo de montagne
Mountain biking

Bicyclette
Cycling

Centre récréatif
Recreation Centre

Église St. Peter
St. Peter ’s Church

Installations / Facilities

Activités / Activies

Services

Distances (Km)

Recycler dans un parc, c’est tout naturel !
Le meilleur moyen de préserver les ressources forestières et métallurgiques est de diminuer leur
prélèvement. Pour ce faire, appliquez la règle des 3R :

1- Réduire votre consommation de produits.
2- Réutiliser les produits avant de vous en débarrasser.
3- Recycler les produits.

Des bacs de recyclage bleus ont été mis à votre disposition dans tous les bâtiments de
services des terrains de camping et dans l’aire de pique-nique de Cap-Bon-Ami.

S.V.P., rincez les contenants
en prenant soin d’éviter le gaspillage
d’eau. Aucun tri nécessaire.

Sommaire des règlements
Afin d’assurer la protection des ressources de même que la sécurité et le bien-être des autres
visiteurs, vous devez respecter les règlements suivants lors de votre séjour dans le parc.

Il est interdit de :

Avis
Les installations du parc procurent aux visiteurs une eau potable qui est traitée et analysée sur
une base régulière. Lorsque les tests révèlent que l’eau est impropre à la consommation, un avis
« Eau non potable » est immédiatement placé à proximité de chaque robinet. À ce moment, il est
recommandé de faire bouillir l’eau pendant au moins trois minutes avant de la consommer.

Dans les parcs nationaux et les lieux historiques nationaux du Canada,
des installations facilitent l’accueil des personnes handicapées.

Nous vous rappelons que le port de la ceinture de sécurité est obligatoire lors de vos
déplacements en véhicule et que le Code de la sécurité routière s’applique en tout
temps.

URGENCE / EMERGENCY: 911
PREMIERS SOINS, RECHERCHE ET SAUVETAGE, PROTECTION DE LA FAUNE / FIRST AID, SEARCH AND RESCUE, WILDLIFE PROTECTION: 1-888-762-1422

• chasser, piéger, harceler, attirer ou nourrir
les animaux;

• pêcher en eau douce (étangs, lacs, rivières,
ruisseaux, etc.);

• cueillir, mutiler ou détruire tout élément
naturel (faune, flore, fossiles, bois de
plage, bois mort, etc.);

• faire des feux de bois ailleurs que dans
les foyers prévus à cette fin;

• camper ailleurs que sur les sites prévus à
cette fin;

• faire du bruit de manière excessive, et ce,
en tout temps;

• laisser les animaux domestiques sans
laisse;

• circuler en motomarine dans les eaux du
parc.

Automobiliste, piétons et ani-
maux partagent les routes du
parc. Pour votre sécurité et

celle des autres usagers, res-
pectez les limites de vitesse et

soyez patients avec ceux qui peuvent
être égarés, distraits ou… en vacances !
Lors de vos déplacements sur les cam-
pings, portez une attention particulière
aux enfants qui circulent à pied et en
vélo.
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